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La loi et le droit TA 15/90

Signalisation des éléments ou outils
dépassant le véhicule
Werner Bühler, ASETA

Un membre de la Section Glaris nous écrit qu'il a acquis, au
printemps, une étrilleuse d'une largeur de travail de 6 m et d'une largeur
de transport de 3 m. Comme on peut le voir sur l'ill. 1, elle a été livrée
sans aucune signalisation ou mesure de protection. Il nous
demande si le dépositaire ou l'importateur n'est pas tenu d'équiper
les machines selon la loi sur la circulation en vigueur dans notre
pays. Son fils, mécanicien, s'est chargé d'équiper l'étrilleuse selon
les normes ce qui a entraîné des frais élevés. Ce membre est d'avis
que et nous ne pouvons que le soutenir-qu'un équipement en série
de toutes les machines offert à la base par le fabricant serait bien
moins cher et devrait être demandé par les acheteurs. Le cas
concret nous donne l'occasion de relever les prescriptions de la loi
concernant les véhicules agricoles.

Bases légales
Toute personne qui circule sur la
voie publique avec une machine
ou un outil est soumis à l'Ordon¬

nance sur la construction et
l'équipement des véhicules
routiers (OCE). Nous citons ci-après
les articles qui correspondent à

ces dispositions:

Art. 6.3

Un véhicule n'est pas considéré
comme véhicule spécial lorsque
la largeur autorisée par la loi est
dépassée en raison de l'adjonction

temporaire d'accessoires
indispensables. Lorsque la largeur
totale dépasse 2,50 m, une autorisation

officielle est nécessaire
(art. 78 OCR), saufs'il s'agit de
dispositifs servant à déblayer la

neige, ainsi que d'engins
supplémentaires, d'une largeurde 3 m au
maximum, équipant des véhicules
automobiles agricoles pour des
courses entre la ferme et les

champs. (En ce qui concerne
les dispositifs de protection et
la signalisation, voir les articles
35 OCE et 58 OCR.)

Art. 35.3

Si des parties intégrantes ou des
instruments dépassent d'une
manière peu visible le profil d'un véhicule,

soit de plus de 15 cm sur les
côtés, soit de plus d'un mètre à

l'avant et à l'arrière, elles doivent
être munies, pour attirer l'attention,

de raies noires et jaunes
d'environ 10 cm de largeur ou, au
besoin, d'une housse ou d'un
caisson peint de la même
manière.

L'article 58 de l'ordonnance sur la
circulation routière (OCR) explique

quand ces mesures sont
applicables:III. 1: Les équipements ne pourront plus être fournis de cette façon-là.
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Art. 58.1

Les parties intégrantes, les instruments

de travail ou les chargements

qui risquent d'être dangereux

en cas de collision, notamment

s'ils ont des pointes, des
arêtes ou sont tranchants, doivent
être recouverts de dispositifs de
protection.

Art. 58.2

Si un chargement, des pièces ou
une remorque dépassent le profil
latéral d'un véhicule d'une
manière peu visible, les parties qui se
trouvent le plus à l'extérieur
doivent être signalées bien visiblement,

de jour par des fanions ou
des panneaux, de nuit et lorsque
les conditions atmosphériques
l'exigent, pardes feux ou des
catadioptres blancs vers l'avant et
rouges vers l'arrière; les catadioptres

ne doivent pas se trouver à

plus de 90 cm du sol. L'extrémité
des chargements ou des pièces
qui dépassent l'arrière du véhiculé

de plus de 1 m doit être munie
d'un signal en forme de boule, de
pyramide, etc., dont la surface de
projection, dans l'axe longitudinal
du véhicule, sera de 1000 cm2
environ; ce signal doit présenter des
raies rouges et blanches de 10 cm
de largeur environ et être muni de
catadioptres ou d'un revêtement
rétroréfléchissant.

III. 2: Dans tous
les cas - et si les
conditions
météorologiques le
demandent, il faut
avoir un éclairage
approprié.

Application de ces
prescriptions
dans la pratique
L'interprétation des textes de loi
cités laissent, dans la pratique,
une certaine marge d'application.

Avec l'expression «de ma¬

nière peu visible», qui a ici toute
son importance, l'interprétation
différera d'un expert à l'autre. Si
l'on prend l'exemple de l'étrille et
de ses éléments fragiles, une
bonne visibilité n'est en tout cas
pas évidente. De plus sur un tracteur

avec une largeur maximale
autorisée de 2,50 m l'outil
dépasse de 25 cm de chaque côté
du tracteur. Dans ce cas, il est
indispensable de signaler les parties

saillantes selon les dispositions

de l'OCE, art. 35 si l'outil
dépasse de plus de 15 cm.

Qui est responsable
d'un équipement
conforme à la loi?
Comme les outils en questions ne
sont pas soumis à une expertise

Règles à observer:

- L'étrille doit être munie de panneaux rayés noir et jaune.

- La nuit et quand les conditions météorologiques le demande, il
faut pourvoir le véhicule de réflecteurs arrières et de feux
supplémentaires selon ill. 2.

- Les arrêtes pointues de l'étrille devront être protégées selon ill. 3 et
dans ce cas être couvertes par une housse conforme au règlement
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III. 3: Revêtir de protection adéquates griffes et arrêtes: ainsi de deux choses
l'une: protection et largeur sont signalées en même temps.

de type, le service d'autombile n'a

pas la possibilité de les examiner
avant leur mise en fonction. Le
devoir de signaler les outils
n'apparaît qu'au moment de leur
transport sur la voie publique.
Malheureusement, certains
négociants profitent de cette occasion

pour vendre leurs outils sans
les munir de l'équipement nécessaire.

Interrogés sur cet état de
fait, ils argumentent qu'un outil
est tout d'abord prévu pour
fonctionner dans les champs plutôt
que sur les routes. Cependant, il

va de soi que l'on peut obtenir
l'équipement nécessaire moyennant

des dépenses supplémentaires.

Nous savons que cet état de
choses n'est pas satisfaisant.
Malheureusement pour l'instant,
rien ne peut changer du côté de la
loi. Par contre, les agriculteurs ont
le pouvoir de forcer fabricants et
revendeurs à n'offrir sur le marché

que des machines et des
outiles équipés conformément à

la loi.

L'objet acheté doit être équipé
selon la loi, sans frais
supplémentaires.

Si à l'avenir, les agriculteurs se
tiennent à ces exigences, les
négociants seront obligés d'intégrer

les équipements requis dans
le prix de base: ainsi il sera mis un
terme à la concurrence qui règne
actuellement.
En tant que visiteur de foire, il est
recommandé d'examiner si les
machines exposées au stand
sont équipées des dispositifs
que nous avons cités. Dans le cas
contraire, un détour s'impose.

En définitive, qui est
responsable?
Hélas, personne ne peut être
incriminé pour tort moral. Sinon
cette mesure frapperait aussi les
agriculteurs qui se comportent
de façon peu scrupuleuse et qui
tournent le dos aux améliorations
en matière de circulation routière.
Le même argument est valable

pour les négociants qui profitent
de la situation légale pour laisser
toute la responsabilité à la charge
de l'acheteur.
Si l'on se réfère à la responsabilité
légale, les torts seront imputés à

celui qui circule avec un véhicule
mal équipé et non au revendeur
ou au fabricant. Les
conséquences peuvent souvent être

tragiques.
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